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ARRETE n° 419 CM du 16 avril 2015 portant création du comité de projet 
et du comité de suivi « Tahiti Mahana Beach ».

NOR : TNA1500555AC

(JOPF du 24 avril 2015, n° 33, p. 3346)

Modifié par :

· Arrêté n° 907 CM du 8 juillet 2015 ; JOPF du 10 juillet 2015, n° 31 NS, p. 1275

· Arrêté n° 1250 CM du 3 septembre 2015 ; JOPF du 11 septembre 2015, n° 73, p. 9047

· Arrêté n° 175 CM du 19 février 2016 ; JOPF du 26 février 2016, n° 17, p. 2208

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’équipement, de l’aménagement et de l’urbanisme et des transports intérieurs,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié  portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Le conseil des ministres en ayant délibère dans sa séance du 15 avril 2015,

Arrête :

Article 1er.— Il est créé un comité de projet « Tahiti Mahana Beach », en charge de coordonner l’action du gouvernement dans le cadre des prochaines étapes essentielles du projet et d’assister la direction générale de TNAD, composé des membres ci-après :

-
le directeur général de TNAD ;

-
le directeur de cabinet du Président de la Polynésie française ou son représentant ;

-
le directeur de cabinet du/ vice-président ou son représentant ;

-
(remplacé, Ar n° 907 CM du 8/07/2015, art. 1er-I) « le directeur de cabinet du ministre en charge du tourisme ou son représentant ;

-
le directeur de cabinet du ministre en charge de la relance économique ou son représentant ; »
-
(insérés, Ar n° 175 CM du 19/02/2016, art. 1er) « le directeur de cabinet du ministre en charge du travail ou son représentant ;

-
le directeur de cabinet du ministre en charge du logement ou son représentant ;

-
le directeur de cabinet du ministre en charge de l’éducation ou son représentant. »
-
le directeur de cabinet du ministre en charge de l’équipement et de l’aménagement ou son représentant.

-
(inséré, Ar n° 1250 CM du 3/09/2015, art. 1er) « le directeur de cabinet du ministre de la promotion des langues, de la culture, de la communication et de l’environnement, ou son représentant ; »

-
(inséré, Ar n° 907 CM du 8/07/2015, art. 1er-II) « le secrétaire général du gouvernement ;

-
le conseiller juridique du cabinet du ministre en charge de l’équipement et de l’aménagement. »
Le comité de projet se réunira au moins une fois par semaine et il pourra être assisté, le cas échéant, des conseillers techniques ou chefs de services relevant des ministères et/ou services concernés.

Art. 2.— Il est créé, auprès du Président de la Polynésie française, un comité de suivi « Tahiti Mahana Beach », chargé de suivre les conditions de déroulement du projet « Tahiti Mahana Beach », de diffuser l’information relative à l’évolution du projet auprès des institutions et de la population de la Polynésie française dans un souci de large transparence et préparer l’ensemble des acteurs pour la négociation, la construction, la mise en œuvre et l’exploitation du projet « Tahiti Mahana Beach ».

Le comité de suivi « Tahiti Mahana Beach » se réunit sur convocation de son président et est composé de :

-
M. le Président de la Polynésie française ou son représentant, président ;

-
M. le haut-commissaire de la République en Polynésie française ou son représentant ;

-
M. le président de l’assemblée de la Polynésie française ou son représentant ;

-
M. le vice-président du gouvernement ou son représentant ;

-
M. le ministre en charge de l’économie et du tourisme ou son représentant ;

-
M. le ministre en charge de l’équipement et de l’aménagement ou son représentant ;

-
M. le maire de la commune de Punaauia ;

-
Mmes et MM. les présidents de groupes politiques représentés à l’assemblée de la Polynésie française ;

-
M. le président du Conseil économique, social et culturel ;

-
M. le président de la Chambre de commerce, d’industrie, des services et des métiers.

-
(inséré, Ar n° 907 CM du 8/07/2015, art. 2) « M. le président de la fédération des associations de protection de l’environnement ;

-
M. le président de la Chambre syndicale des entreprises du bâtiment et des travaux publics. »

-
(insérés, Ar n° 175 CM du 19/02/2016, art. 2) « M. le président du GIE Tahiti Tourisme ;

-
M. le président de la Chambre syndicale des métiers du génie civil et des travaux publics ;

-
M. le président de l’Association des transporteurs aériens internationaux de Polynésie française ;

-
M. le directeur général de l’aéroport de Tahiti ».
Art. 3.— Le vice-président, ministre du budget, des finances, de la fonction publique et des énergies, le ministre de la relance économique, du tourisme et des transports aériens internationaux, de l’industrie, du commerce et des entreprises, porte-parole du gouvernement, et le ministre de l’équipement, de l’aménagement et de l’urbanisme et des transports intérieurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 16 avril 2015.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Nuihau LAUREY.

Par le Président de la Polynésie française :


Le vice-président,


Nuihau LAUREY.


Le ministre de la relance économique,


du tourisme et des transports


aériens internationaux,


de l’industrie, du commerce


et des entreprises,


Jean-Christophe BOUISSOU.


Le ministre de l’équipement,


de l’aménagement et de l’urbanisme


et des transports intérieurs,


Albert SOLIA.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


